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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe professionnelle
Question écrite n° 50091

Texte de la question

M. Bernard Saugey appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la perte de ressources
importante qu'entraine l'exoneration de taxe professionnelle accordee aux societes cooperatives ouvrieres de
production (SCOP) pour les communes qui les accueillent sur leur territoire. En effet, le prejudice financier est
dans certains cas tres lourd, notamment lorsqu'il s'agit de petites communes qui ne peuvent, compte tenu de
leur superficie reduite, accueillir de grosses structures industrielles. Il souhaite donc connaitre les dispositions
qu'il compte prendre afin que la perte de ces communes puisse etre compensee.
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